
 

 

RÉUNION DU LUNDI 02 FÉVRIER 2015 
 

 
L’an deux mil quinze, le lundi deux février, à 20 h 30 mn, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Samuel 

DUMAS, Maire. 

                                                                                                                                                         

Etaient présents : Samuel DUMAS, Maire, Catherine LÉVÊQUE 1
er
 Adjoint (procuration de Monique 

FERRUT), Pierre-Yves LE BERRE, 2
ème

 Adjoint, Corinne DURAND, Pascal FREMONT, Arnaud 

TRIOMPHE, Florence VAN DEN BUSSCHE, Christophe TERTRE, Alice MASSOT, Conseillers 

Municipaux, formant  la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés : Monique FERRUT (procuration à Catherine LÉVÊQUE), Jean-Marc SAVIGNY. 

 

Madame Catherine LÉVÊQUE a été élue secrétaire 
 

 

____________ 

 

2015-01 

DÉNOMINATION DES CHEMINS RURAUX 
 
Quelques chemins communaux ne sont pas encore nommés. Après discussion, il est décidé de leur 

attribuer les noms ci-dessous : 

 

- Le chemin allant de la départementale D572a en direction de Subles et jusqu’au chemin des Îles   

sera le chemin du Château de Cambre 

 

- Le chemin partant du chemin des mares vers le chemin des Ruets sera nommé : Chemin de 

Pézerolles. 

 

- Le chemin allant du chemin du château de Cambre au chemin de Pézerolles  sera : Chemin des 

Ruets ; 

 

 

Voir plan ci-joint 

 

2015-02 

PROJET TRAVAUX 2015 

 
Le Conseil Municipal décide d’aménager la route entre les deux lotissements « les Jardins de 

Saint Loup » et « Le Clos Saint Louis ». Le projet est de sécuriser ce lieu et d’assurer 

l’écoulement des eaux. Une étude va être demandée. 

 

2015-03 

SUBVENTIONS 2015 
 
Le Conseil Municipal décide l’attribution des subventions suivantes, pour l’année 2015 : 

 

- A.D.M.R.    80 € 

- Amicale des Retraités             250 € 

- Association La Vallière  80 € 

- Foyer Jacques Cornu             160 € 

 

 



 

 

2015-04 

DEVIS ANNUEL SVB 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le devis de l’Entreprise SVB  pour 

l’entretien annuel des espaces verts de la commune, qui s’élève à la somme de 7 457,50 € HT 

soit 8 949,00 € TTC. Après en avoir délibéré, le conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le 

devis proposé. 
 

DIVERS   
 

► SVB : Les devis attendus pour les plantations d’arbres en remplacement des platanes dans 

la rue de l’église et la création d’une haie bocagère sur le talus de l’aire de stationnement ne 

sont pas encore reçus. 

 

► Travaux SIVOM : Dans la 2
ème

 quinzaine de février le SIVOM interviendra dans la 

commune pour élaguer et empierrer certains chemins. 

 

► BAOBAB : Le Conseil Municipal souhaite qu’un courrier soit envoyé à la jardinerie 

BAOBAB afin d’imposer un délai maximum de 3 mois pour le nettoyage des déchets, suite à 

la visite organisée dans les chemins communaux. 

 

► ZONES HUMIDES : Un rendez-vous est prévu avec les services de la DDTM et la Police 

de l’eau pour la préservation des zones humides de la commune. 

 

 

► CCID : La commission communale des impôts directs aura lieu le 17 février à 18 h 00. 

Une convocation va être envoyée à chaque commissaire titulaire. 

 

 
                                             ______________________________  

 

 

Vu le 05 février 2015 

Pour affichage 

 

Le Maire, 

S. DUMAS 

 

 


